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des reglements de tir. En attendant la publication d'une nouvelle
instruction officielle M. de Tscharner a voulu combler provisoirement

la lacune au moyen du petit ouvrage que nous avons sous les
yeux.

Apres avoir traite de la mise en batterie des pieces, du pointage,
du reglage du tir, Tauteur etudie successivement avec beaucoup de
competence les divers cas du tir k obus et ä shrapnell en donnant
toutes les regles et les instructions necessaires. Les dernieres pages
sont consacrees au tir ä mitraille et aux exercices de regiment et de
brigade. Une table de tir pour le nouveau canon de campagne est
jointe k l'ouvrage.

Ce petit livre, elegamment relie dans un format commode, sera,
nous n'en cloutons pas, fort utile aux officiers d'artillerie.

Signalons en meine temps une nouvelle carte de Thoune et
environs, au Vssooo) trös claire et d'une lecture facile que le meme
editeur, M. Wenker, vient de mettre en vente.

Les Urs en Suisse depuis leur origine jusqu'ä nos jours, par C. Cornaz-

Vulliet, 2« edition. Geneve 1887, in-8, 88 pages.

C'est il y a deux ans, ä l'occasion du tir federal de Berne, que
M. Cornaz fit paraitre la premiere edition de sa brochure; celle-ci
trouva dans la presse et dans le public un accueil aussi favorable
que merite. La seconde edition, qui vient de paraitre, a ete revue et
considerablement augmentee.

Apres un preambule de quelques pages sur l'importance de nos
tirs nationaux, viennent de fort interessants chapitres sur les exercices

militaires et les tirs de nos ancötres, renfermant de tres-
curieux details. L'etude sur la tactique militaire des anciens Suisses
et la notice sur la carabine ne sont pas les pages les moins attrayan-
tes du volume. A cela fait suite une causerie sur notre culture litteraire

et patriotique, entremelee de citations de nos poetes nationaux;
nous y remarquons entr'autres la belle piece que M. Rambert com-
posa pour le tir de 1876.

Le resume historique des tirs federaux et des principaux tirs de

l'etranger pourra fournir aux tireurs beaucoup d'utiles renseignements.

Enfin nous ne saurions trop recommander ä nos lecteurs les
quelques pages de conclusion empreintes d'un chaleureux patriotisme.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le grand tir federal de 1887, ä Geneve, s'est termine le 4 aoüt, en
laissant les meilleurs Souvenirs. II a reussi k sonhait. Son excellente
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Organisation, le beau temps constant qui Ta favorise, Timmense
concours de partieipants et de visiteurs en ont fait une fete hors
ligne dans les annales de la Suisse. II n'a souffert que de deux maux
bien anodins en teile circonstance : un soleil trop fidele, une foule
trop grande soit au stand soit ä la cantine. — Bon nombre de tireurs
etrangers, notamment de Paris, Lyon, St-Etienne et d'Italie, ont
brillamment dispute les meilleurs coups et nous ont donne quelques
utiles lecons.

II a öte tire 1,568,529 coups.
Le tir de section a ete tres fröquentö, ses resultats sont brillants.
L'innovation du championnat de vitesse a ete moins favorisee.

Non seulement quelques cantons, mais tous les etrangers y ont fait
defaut. On ne peut rien conclure de cette premiere expörience.

II ne nous appartient pas de parier du röle de la tribune, oü reten-
tirent de patriotiques paroles et quelques beaux discours.

Outre les membres des autorites et des comites genevois, qui ont
du se prodiguer et qui ont montre que Tart oratoire etait de monnaie

courante clans la cite de Calvin, on a remarque entr'autres un
discours ministre de haute futaie de M. le president de la Confederation

Numa Droz, un speech parfait de franches et aimables
declarations d'excellent voisinage de M. le depute Folliet, de la Haute-
Savoie, des paroles vibrantes de bon esprit militaire de MM. les
colonels-divisionnaires Kunzli et Ceresole, une excellente piece de
cloture de M. le lieutenant-colonel Thelin, qui a sagement recommande

qu'une place plus large soit faite pour l'avenir aux armes et
au tir d'ordonnance.

Nous reviendrons sur le sujet abordö par M. Thelin, car il merite
d'etre examine avec soin sous ses diverses faces, si nous voulons
que nos grands tirs suisses restent k la hauteur de leur antique re-
nom et de leur täche de progres dans l'emploi des armes de pröcision.

Outre les courses d'Yverdon le 18 aoüt, oü une part legitime est
faite aux militaires, de grandes courses specialement militaires
auront lieu le 25 septembre k Langenthai, sur des distances de 1600
ä 3500 metres. Nous leur souhaitons bon succes. Le programme est
tres engageant k tous egards.

Divers journaux politiques se sont occupes d'une brochure recente
qui serait d'un officier allemand signant d. S. et qui s'oecupe de
Tarmee suisse. II y a beaucoup d'excellentes remarques dans cet
ecrit et surabondance de bons conseils, mais rien de bien neuf en
fait d'interessant ni d'intöressant en ce qui est neuf.

Sont nommes lsr5-lieutenants dans les troupes sanitaires (medecins)

:
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MM. Meylan, Rene, ä Lausanne; Combe, Adolphe, ä Orbe ; Mayor,
Ernest, ä Pampigny; Vittoz, Roger, ä Lausanne ; Borgeaud, Eugene,
ä Pully; Perrin, Roman, k Lausanne ; Krafft, Charles, ä Lausanne.

Berne. — La Societe cantonale des officiers bernois s'est reunie
le 17 juillet k Bienne. La fete a ete charmante a tous egards, y compris

la course ä Macolin par le nouveau chemin de fer. Dans la
seance generale on a entendu entr'autres un fort interessant rapport
de M. le colonel Scherz concernant le landsturm. Les conclusions,
tendant ä l'application sans delai des dispositions de Tart. 6 de la
nouvelle loi (du 4 decembre 1886), ont ete adoptees k l'unanimite et
feront Tobjet d'une petition k l'autorite federale.

Pour notre part nous prefererions qu'on se pröoecupe en premier
lieu de l'application de Tart. 4, en vue de combler les lacunes qui
existent dans de trop nombreux corps organises de l'elite el de la
landwehr et de perfectionner Tinstruction de la landwehr.

Allemagne. — Par suite de Tadoption du fusil ä repetition,
Tinfanterie allemande a ete dotee d'un nouveau reglement sur le tir, du
22 fevrier 1887, remplacant celui de 1884.

II comprend 12 chapitres et 62 paragraphes contenus dans 166
pages.

Le premier chapitre a trait ä l'enseignement proprement dit du tir
et aux effets balistiques du fusil M'° 71-84.

Au chapitre II se trouve tout ce qui concerne le materiel, l'organisation

des champs de tir, les munitions. II donne la description : 1°
des cibles ä raies, Strichscheibe, qui servent aux exercices preparatoires

; 2° des cibles k cercles, Ringscheibe, de 1™ 70 de haut sur
lm 20 de large, partagees en trois bandes dont celle du milieu porte
un cercle blanc entoure de deux cercles noiis constituant ensemble
le miroir, Spiegel; 3° de la cible-figure, Figurscheibe; 4<> de la cible
de section, Secktionsscheibe, portant cinq bandes verticales.

Les chapitres III et IV traitent du personnel et du mode d'instruction
des recrues. On y recommande entr'autres de tenir compte,

dans tous les exercices, de la conformation de Thomme qui devra
toujours regarder le but avec les cleux yeux, avant de mettre en
joue, et ne fermer l'ceil gauche qu'au moment de viser.

Le chapitre V contient les instructions relatives ä l'appreciation
des distances; les soldats doivent pouvoir appröcier avec exactitude
les distances införieures ä 400 m et etre exercees ä celles comprises
entre 400 et 800.

Le chapitre VI est consacre au tir d'ecole ou tir individuel qui
doit etre la preparation au tir de combat; les hommes sont repartis
en trois classes suivant leur temps de service et leur habilete au tir;
ils executent des tirs preparatoires, Vorübung, et des tirs principaux,
Hauptübung. Le tir ä repetition a lieu k 150ra sur quatre cibles-
figures espaeees de 0 ra 40. Des prix de tir et des insignes de tir sont
donnes aux meilleurs tireurs ; chaque bataillon a droit k 14 prix de
tir consistant en medailles d'argent d'une valeur totale de 85 marcs
50. Les commandants devront stimuler le goüt de leurs officiers
pour le tir, el faire mettre k leur disposition des cibles speciales.
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Les tirs de combat Gefechtsmassige Schiessen font Tobjet du
chapitre VII et constituent, dit la Revue du Cercle militaire de Paris,
la partie la plus importante du reglement sur le tir. Dans les feux
individuels, on donne les regles de tir suivantes : jusqu'ä 200 metres,
tirer sur tout espece de buts ; jusqu'ä 250 metres, sur un homme ä

genoux ; jusqu'ä 300 metres, sur cleux hommes accoles ä genoux ;

jusqu'ä 450 metres, sur un groupe de trois hommes ou un cavalier ;
clans les feux de groupes on tirera jusqu'ä 400 m (petites distances)
sur des buts peu eleves de 400 k 800™ (moyennes distances) sur des
buts eleves et larges ; au-delä de 800 ra on ne devra tirer qu'excep-
tionnellement. II est fait mention du tir indirect, mais principalement

pour la guerre de siege. En ce qui concerne les hausses, il est
recommande de n'employer generalement qu'une seule hausse
jusqu'ä 600m; au delä on pourra prendre deux hausses variant entre
elles de 100 m et, dans ce cas, le premier rang utilisera la hausse
inferieure et le second rang la liausse superieure.

Le paragraphe relatif ä la conduite et ä la diseipline du feu
renferme certaines prescriptions importantes relatives au choix cles
positions ä occuper, k l'appreciation cles distances que Ton devra faciliter

par des jalonneurs places ä 400, 600 et 800 m, aux buts ä choisir
et qui ne devront pas etre changös trop souvent, ä la vitesse du tir,
aux differents genres de feu. En regle generale, Je soldat clevra tirer
lenlement; cm emploiera d'abord les feux de salve, puis le feu de
tirailleurs soit lent (un homme sur deux), soit accelere (toute la
chaine), et, clans des cas particuliers, le feu ä repetition, mais pas
au dela de 300 m et dans des circonstances döterminees que la Revue
a signalees clans son numero du 13 fevrier 1887.

Dans le chapitre VIII, il est question des tirs de demonstration ;

on y indique la forme de la trajectoire, les deviations dues ä la
bai'onnette, les effets du tir dans la guerre de siege et dans les tirs
de nuit.

Les tirs de concours font le sujet du chapitre IX. Enfin les
chapitres X, XI, XII sont relatifs au tir du revolver, k la comptabilite
du tir, au tir d'essai et de verification des armes et cles munitions.

Belgique. — Les ouvrages ä construire sur la Meuse, d'apres la
röcente loi, sont les suivants :

I. Liege, six forts et six fortins.
Forts n° 1, pres de Flemalle-la-Grande ;

— 2, ä l'ouest d'Alleur;
— 3, entre Herstal et Vivegnis ;

— 4, ä Test de Barchon ;

— 5, ä Test de Fleron;
— 6, ä l'ouest de Boncelles.

Fortins n° 1, pres de Hollogne ;

— 2, au nord de Lantin;
— 3, au nord de Liers, pres de la Station;
— 4, ä Test de Tignee et d'Evegnee ;

— 5, ä Chaudfontaine, au nord et ä proximite de la Station
sur la rive droite de la Vesclre;

— 6, ä Embourg, sur le clos de terrain entre l'Ourthe et la
Vesclre.
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II. Namur, cinq forts et quatre fortins.

Forts n° 1, entre Suarlee et Rhisne ;

— 2, au nord-est de Daussoulx ;
— 3, aux environs de Marchovelette, ä l'ouest de Gel-

brepee;
— 4, aux environs de Wierde, entre Limoy et Andoy;
— 5, entre Wepion et le bois de Marlagne.

Fortins n° 1, pres de Saint-Maze, entre Emines et Vedrin ;

— 2, pres de Maizeret, ä l'ouest du chäteau de Moinil;
— 3, pres de la Station de Dave ;

— 4, pres de Malonne, clans le bois de la Vequee.
Les ouvrages sont ä une distance moyenne de 3000 ä 3500 metres

les uns des autres et ä 6 ä 7 V2 kilometres du centre de la place. Ils
seront pourvus d'abris blindes et construits de facon ä pouvoir
resister aux nouveaux engins de destruction.

II existe 26 ponts sur la Meuse wallonne ; 18 de ces ponts seront
sous le feu des forts projetes. Quant aux voies ferrees, 10 seront
interceptees par les forts de Liege, 6 par ceux de Namur. On a
renonce ä defendre les vallees de TAmbleve et de TOurthe, aussi
bien epie celle de la Sambre. On n'etablira pas d'ouvrages vers
Comblain, ni vers Charleroi. On a decide, en outre, que tous Jes travaux
se feraient simultanement et seraient executes sans delai.

On a aussi decide de remanier les fortifications d'Anvers et de les
mettre ä hauteur cles progres de Tartillerie.

Le ministre de la guerre a cru devoir declarer que les fortifications
projetees ne concluisaient pas necessairement ä augmenter le chiffre
annuel du contingent, et que la question de la reorganisation de
Tarmee etait absolument independante de celle de l'organisation
defensive de la vallee de la Meuse. II assure que la Belgique dispo-
sera, en cas de guerre, de 130,000 hommes, et il repartit ces forces
ainsi qu'il suit:

Deux corps d'armee de campagne 67,732 hommes.
Position d'Anvers 24,064
Division mobile dans le camp retranche 11,921

Total pour la defense du reduit national 35,985 »

Termonde 4,796
Diest 2,594

Total pour les postes avances d'Anvers 7,390 »

Liege 6,997
Namur 5,124
Huy 541

Total pour la ligne de la Meuse 12,662 »

Depots, troupes sedentaires, gendarmerie 5,423 »

¦ Total general 129,191 hommes.

France. — Le ministere de la guerre a dejä prepare tous les
ordres generaux relatifs ä l'execution de l'experience de la mobilisation.

On a arrete la redaction des affiches qui devront etre appo-
sees dans la region dösignöe : il n'y manque epie le numero de cette
region et la date du « premier jour » de la mobilisation, qui seront
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ajoutes ä la main, au dernier moment, lorsque le gouvernement aura
pris une decision ä ce sujet.

D'apres ces affiches, le ministre de la guerre ordonne la mobilisation
de tous les etats-majors, services et corps de troupes de Ia

region dösignöe.
Sont convoques et doivent, sur le seul vu des affiches, se rendre

aux postes indiques par leur lettre de service ou livret :

1° Tous les officiers affectes au corps d'armee mobilisö ;

2° Tous les hommes de la disponibilite ou de la reserve de Tarmee
active ayant leur domicile dans la region interessee.

Les hommes ayant obtenu une dispense ou un sursis pour l'annee
1887, ainsi que ceux qui auraient dejä etö convoques dans l'annee,
ne sont pas exemptes de cet appel.

Les hommes dits ä la disposition de l'autorite militaire, ceux des
services auxiliaires, les hommes de Tarmee territoriale et de sa
reserve affectes ä des services speciaux, sont convoques par des
ordres d'appels individuels.

Les hommes en residence reguliere ä l'etranger, en Algerie et aux
colonies, sont dispenses de repondre ä Tappel.

La duree maxima de la convocation est de 30 jours pour les
officiers et de 28 pour la troupe.

Les officiers et hommes designes pour cles services speciaux
seront toutefois maintenus jusqu'ä la fin de leur mission. II est
probable d'ailleurs que, pour la majeure partie des hommes convoques,
la duree de Tappel ne döpassera pas 21 jours.

— La France militaire, sous la signature de M. Ch. Mesny, general
de brigade en retraite, estime que l'essai de mobilisation est

inutile et dangereux, qu'il « ne peut rien apprendre ä personne qu'ä
» nos ennemis ».

L'auteur termine par ces reflexions, qu'on pourrait recommander
ä l'attention de nos entliousiastes de corps de landsturm :

« Arretons donc les frais et employons cet argent qui serait ainsi
inutilement et dangereusement gaspille, ä instruire ce million
d'hommes, reservistes de papier, force troinpeuse, qui, en cas de
guerre, seraient une source de deboires, de desillusions, d'impedi-
menta, comme Tont ete leurs semblables on 1870; la terrible lecon
d'alors n'a servi de rien ä ceux qui se sont succede au ministere de
la guerre; il n'est que temps de reparer, au plus vite, ce quasi-
crime de lese-patrie.

» Pour finir, je ne me contente pas de repeter et de cri r, mais je
hurle, oui, je hurle au ministre de la guerre, je hurle au ministere
tout entier, je hurle aux deux Chambres, je hurle au president de la
Republique, je hurle ä la France: Pas de mobilisation; mais de
suite, de suite, tout de suite, ä l'instruction notre million de pseudo-
soldats propres d rien »

— D'apres la loi recente portant creation de 18 regiments d'infanterie

ä 3 bataillons, ces regiments seront numerotes de 145 ä 162.
Ils seront formes ä Taide de bataillons constitues, prelevös ä raison

de un par regiment sur 54 regiments designes par le ministre de la
guerre.

Ges bataillons seront pris parmi ceux qui, ä la date du present
decret, ne sont pas appeles par leur numero dans leur regiment
actuel ä faire partie du regiment mobilisö.
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Les 144 regiments d'infanterie et les 30 bataillons de chasseurs k
pied existants seront ramenös, d'autre part, ä la composition fixee
par la loi du 25 juillet 1887.

A cet effet, dans chacun des regiments qui n'auront pas fourni le
bataillon pour la formation cles nouveaux regiments, le bataillon qui,
ä la date du present decret, n'est pas appele par son numero ä faire
partie du regiment mobilisö sera supprime.

Les compagnies de depot des 144 regiments d'infanterie et des
30 bataillons de chasseurs ä pied seront egalement supprimöes, mais
il sera conserve dans chacun des 144 regiments subdivisionnaires
un cadre complementaire compose de 1 chef de bataillon, 4
capitaines, 4 lieutenants.

A ce propos la Republique francaise, par la plume de M. E. Tönot,
fait les judicieuses remarques ci-apres sur lesquelles eile appelle
l'attention de M. le ministre de la guerre Ferron. « Les dix-huit
regiments crees par la decision du 4 aoüt doivent tenir garnison
dans les places de TEst et ä Paris. Nous n'y objectons rien, au
contraire, mais ä la condition que ces regiments ne resteront pas
isolös, qu'ils seront groupes, des le temps de paix, en brigades et
divisions actives, pretes ä tenir la campagne. Cette mesure s'impose
d'autant plus imperieusement qu'ä l'heure oü nous sommes la
fortification a perdu presque toute son efficacite.

» Ce n'est un secret pour personne que les nouveaux explosifs
assurent ä TassailJant des avantages extraordinaires. Des methodes
nouvelles de fortification retabliront peut-etre l'equilibre ä l'avenir,
mais il est rompu quant ä present au detriment de la defense. Quelques

coups de pieces de siege tirant des obus ä la melinite boule-
versent cles terrassements reputes naguere ä l'öpreuve. L'artillerie
de campagne, si legere et si mobile, qui suit partout l'infanterie et
passe avec eile par les pires chemins, produit, en tirant sur les
remparts ses obus ordinaires charges de melinite, des effets aussi
destructeurs que les grosses pieces de siege, d'un transport si lourd,
si lent et si difficile.

» C'est plus que jamais en rase campagne que se deciderait le
sort d'une guerre nouvelle. Tout donc doit etre combine, sous peine
d'impardonnable impöritie, pour amener sur le champ de bataille
le plus de forces vives organisees. Ce serait pitie, nous dirions
presque trahison, de laisser, au debut d'une guerre contre TAllemagne,

dans les forts de Verdun, de Toul ou de Belfort, ä plus forte
raison dans ceux de Paris, sous pretexte de defense eventuelle, les
beaux regiments d'infanterie dont l'intervention en rase campagne
peut changer le resultat cles chocs decisifs Or ces regiments
d'infanterie ne peuvent agir efficacement qu'endivisionnes, groupes tout
au moins en brigades, avec la proportion convenable cTartillerie et
de services auxiliaires. De lä Turgente necessite de ne pas se borner
k assigner aux regiments nouveaux la fonction de noyaux de garnisons,

mais bien de les combiner de facon ä leur permettre l'action
immediate en rase campagne.

» Les details d'exöcution ne sont pas notre affaire. C'est un principe

general que nous preconisons. Le resultat peut etre atteint par
des combinaisons diverses. Mais ne semble-t-il pas naturellement
indique de former, au moyen de huit de ces regiments, une division
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d'infanterie en Lorraine, une autre en Champagne, sur le territoire
du 6° corps, ce qui permettrait de faire equilibre aux quatre divisions
stationnees en Alsace-Lorraine et d'avoir une troisieme division
disponible ä Paris II resterait encore six des regiments nouveaux
qui, groupes cleux par deux en brigades, occuperaient les places
frontieres, tout en restant susceptibles d'emploi rapide en qualite de
troupes mobiles. »

— En execution de la loi du 25 juillet 1887, portant creation de
nouveaux regiments de cavalerie et suppression du 6° escadron
dans chacun des 4 regiments de chasseurs d'Afrique, il va etre cree
immediatement 4 regiments de cavalerie, savoir :

2 regiments de dragons, portant les nos 27 et 28;
2 regiments de chasseurs d'Afrique, portant les n09 5 et 6.
Les deux nouveaux regiments de dragons seront formes, au debut

et provisoirement, ä 4 escadrons chacun, ä Taide d'escadrons
constitues, preleves ä raison de 1 par regiment, sur 8 regiments de meme
subdivision d'arme designe par le ministre de la guerre.

L'escadron ainsi pröleve sur chacun de ces regiments sera designe
par voie de tirage au sort parmi les quatre premiers escadrons.

Chacun des deux nouveaux regiments de chasseurs d'Afrique sera
forme immediatement ä cinq escadrons, avec deux des escadrons
provenant de la suppression du 6e escadron dans les quatre
premiers rögiments de chasseurs d'Afrique, et les trois escadrons nöS 3,
4 et 5 de chacun des 2e et 4e regiments de hussards, stationnes en
Algörie.

En rentrant en France les 2° et 4e rögiments de hussards, ainsi
reduits ä leur 1er et 2° escadrons, seront reconstitues provisoirement
ä 4 escadrons ä Taide d'escadrons constitues, preleves, ä raison de
un par rögiment, sur 4 regiments de cavalerie legere designes par
le ministre de la guerre.

L'escadron ainsi pröleve sur chacun de ces regiments sera designe

par voie de tirage au sort parmi les 4 premiers escadrons.
Les 27e et 28e rögiments de dragons, les 2e et 4° regiments de

hussards et tous les rögiments de cavalerie qui auront fourni un de
leurs escadrons ä la formation ou ä la reconstitution des dits
regiments, seront completes ä cinq escadrons des que les ressources le
permettront.

— Cette annee, par exception, tous les officiers cles missions
etrangeres assisteront ensemble aux manceuvres d'un corps d'armee,
au lieu d'etre detaches, par sections, ä divers corps d'armee. A cet
effet, ils seront recus par le ministre de la guerre, ä Paris, le 7

septembre, d'oü ils seront achemines sur le IX6 corps d'armee, ä Tours.

— Le ministre de la guerre a adresse aux commandants de corps
d'armöe une circulaire concernant les mesures sanitaires ä prendre
pendant les manceuvres d'automne; on n'a pas oublie les accidents
qui ont eu lieu Tan dernier : plusieurs soldats et reservistes ont ete
gravement inclisposes ; le ministre prescrit de redoubler d'attention
et de soins pour prevenir le retour d'aussi fächeux incidents. L'eau
qui sert ä la boisson sera Tobjet d'une surveillance attentive. II
arrive souvent en ete que Teau se corrompt dans les röservoirs qui
servent ä l'alimentation en eau des casernes ; on s'assurera que ces
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röservoirs sont dans un etat parfait de proprete et que les filtres
fonetionnent bien.

Une boisson hygienique sera mise ä la disposition des hommes.
Une Solution faible de glyzine additionnee de quelques citrons et
d'une petite quantite d'alcool fournit une excellente boisson. II en
est de meme d'un infusion legere de cafe.

Les denrees alimentaires seront Tobjet d'une surveillance quoti-
dienne; les conserves alimentaires qui ne sembleraient pas etre
clans un etat parfait de conservation seront rigoureusement rejetees.

On veillera ä ce que les hommes ne partent pas ä jeun, le matin,
pendant les grandes manoeuvres ; il sera necessaire d'arriver au
cantonnement assez tot pour que la cuisson des aliments ne soit pas
faite ä la häte.

Pendant les marches, toutes les fois que la chaleur sera forte, on
fera desserrer les rangs, l'experience ayant demontre qu'une troupe
qui marche en rangs serres par un temps chaud est particulierement

exposee aux accidents connus sous les noms d'insolation et de
coups de chaleur; autant que possible, on diminuera l'allure, on
fera mettre le mouchoir sous le kepi en guise de couvre-nuque.

Pendant les haltes, les hommes pourront s'asseoir, mais il leur
sera expressement defendu de se coucher sur le sol.

Pendant les manceuvres, on ne cantonnera pas de troupes dans
des localites oü regnerait une maladie epidemique. Les maisons
dans lesquelles se trouveraient des malades atteints d'une maladie
contagieuse ne seront pas utilisöes pour le cantonnement.

Les hommes atteints de maladie contagieuse seront evacues sur
l'höpital le plus voisin. Les autres malades seront evacues journellement

sur les höpitaux ou sur leurs garnisons respectives, quand leur
etat ne necessitera pas Thospitalisation. Les evacuations se feront
autant que possible ä l'arrivöe au gite, afin que les voitures d'ambulance

mises ä la disposition des corps de troupes soient disponibles
pendant la marche du lendemain.

— Au cours de sa visite aux ateliers de Bourges, le ministre de la
guerre a assiste ä d'intöressantes experiences de tir faites ä Taide du
fusil invente par le capitaine d'artillerie Pralon. Quelques journaux
ont dit, ä ce propos, que le ministre avait fait suspendre la fabrication

du fusil de 8 millimetres, dit fusil modele 1886, et construit par
le colonel Lebel. Cette nouvelle est absolument inexaete, dit la Re-
publique .francaise. Au mois d'octobre prochain, six corps d'armee
seront pourvus du « petit fusil » que les eleves de l'Ecole de Saint-
Cyr essaient, en ce moment möme, au camp de Chälons. Le fusil
du capitaine Pralon vient trop tard pour qu'on puisse songer ä l'a-
dopter pour toute Tinfanterie; mais c'est une arme superieure
comme simplicite de mecanisme et puissance de penetration de la
balle d'aeier. On se rendra, du reste, mieux compte des qualites de
ce fusil quand il aura ete essaye par un bataillon ä effectif renforce.
On en fera evidemment une arme speciale pour les corps d'elite.

« 1,000 fusils du capitaine Pralon serviront l'hiver prochain ädes
experiences comparatives avec le fusil du general Tramond et du
colonel Lebel, devenu fusil modele 1886 ou de Chälons. Nous avons,
ici meme, proteste contre Tadoption preeipitee du fusil Lebel; il
nous semble qu'il serait encore temps de reparer le mal; le Parle-
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ment n'a jamais compte quand Tinteret de la defense nationale etait
reellement en jeu. »

— Voici quelles seront les denominations nouvelles des casernes,
forts et fortins de la place et du camp retranchede Lyon :

Le fort de Ste-Foy s'appellera
La lunette de Ste-Foy
Le fort Ste-Irönee
Le fort St-Just
Le fort Loyasse
Le fort de Vaise
Le fort de la Duchere
Le fort de Calvire
Le fort de Beiair
Le fort de St-Jean
Le fort du Clos Jouve
Le fort St-Laurent
Le fort de Villeurbanne
Le fort de la Vitriolerie
Le fort de Champvillars
Le fortin de Cöte Lorette
Le fort du Mont-Verdun
Le fort Paillet
Le fort de Vancia
Le fort de Sermenaz
Le fort de Bron
Le fort cie Feyzin
Le fort de Corbas
Le fort de Genas
Le fort de St-Priest

Les forts Lamotte, celui de l'ile Barbe, les forts de Montessuy et
de Montcorrin conserveront leurs noms.

Les casernes porteront les denominations suivantes :

La caserne du Bon-Pasteur s'appellera caserne Franceschi;
La caserne de Serin, caserne fixier;
La caserne Bissuel, caserne Duphot;
La caserne Perrache, caserne Bellon-Lapisse;
La caserne de la Dona, caserne Suchet;
La caserne de la Part-Dieu, caserne Margaron.

L'höpital des Colinettes sera l'höpital Villemanz; l'höpital de la
Nouvelle Douane sera l'höpital Desgenettes; celui de la Charite
conservera son nom. II n'est point question, dans cette nomenclature,

des forts des Brotteaux, des Charpennes et du Colombier,
parce qu'ils vont disparaitre.

Hera
»

fort Lapoype;
lunette Bardet;

» fort Dubois-Crance;
» fort Berruyer;
» fort Blandan;
» fort Clerc;
s fort Villepatour;

fort St-Andre;
» fort Seriziat;
ii
»

fort Maupetit;
fort La Marche;

» fort Castellane;
» fort Montluc ;

» fort Chabert;
» fort Colbert;
» fortin d'Aubigny;
» fort Navailles;
» fort Vauban;
» fort Gucbriant;
» fort GribeauvaJ;
» fort Massena;
.» fort Oudinot;
» fort Lannes;
» fort Bessicres;
» fort Turenne.

Tand. — Le Comite central de la Societe federale des sous-officiers,

clont le siege est ä Lausanne, s'est constitue comme suit :

President : Borgeaud, Ad., fourrier cTartillerie.
Vice-president: Bize, Jules, adjudant d'artillerie.
I»* secretaire : Compondu, A., adjudant d'artillerie.
2e secretaire : Rathgeb, J., sergent-major d'artillerie.
Caissier : Cherpillod, L., sergent de fusiliers.
Archiviste : Aguet, fourrier d'artillerie.
Membre adjoint: JDorier, J., fourrier de fusiliers.
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